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BASES DE DONNÉES 
DURÉES DE CONSERVATION DES DONNÉES 

APPLICABLES 

Système Frontex-INTERPOL d’authentification 

de documents électroniques (FIELDS) 

10 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Service INTERPOL de comparaison de données 

génétiques familiales aux fins de l’identification de 

personnes disparues à l’étranger (I-Familia) 

5 ans pour les proches biologiques de la personne 

disparue 

15 ans pour les restes humains non identifiés 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données génétiques 

5 ans pour les personnes connues 

15 ans pour les personnes inconnues (traces relevées sur 

les scènes de crime) et les restes humains non identifiés 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Système électronique de documentation et 

d’information sur les réseaux d’enquête avec 

informations sur les documents de voyage (EDISON) 

10 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données sur les empreintes digitales (AFIS) 

5 ans pour les personnes connues 

15 ans pour les personnes inconnues (traces relevées 

sur les scènes de crime) et les cadavres 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données internationale sur l’exploitation 

sexuelle des enfants (ICSE) 

99 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Réseau d’information balistique d’INTERPOL 

(IBIN) 

30 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Système d’information criminelle d’INTERPOL 

(ICIS) – Base de données nominatives 

5 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

10 ans pour les données enregistrées à des fins 

d’information sur les antécédents criminels ou à des 

fins d’orientation 

Système de reconnaissance faciale d’INTERPOL 

(IFRS) 

5 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Tableau de référence INTERPOL des armes à feu 

(IFRT) 

30 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 
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BASES DE DONNÉES 
DURÉES DE CONSERVATION DES DONNÉES 

APPLICABLES 

Système INTERPOL de gestion des données sur les 

armes illicites et du traçage des armes (iARMS) 

30 ans pour les enregistrements concernant des armes 

à feu volées, perdues ou ayant fait l’objet d’un 

trafic/de contrebande 

5 ans pour les données de demandes de traçage 

d’armes à feu, ou durée de conservation inférieure 

fixée par la source ou lorsque la finalité est atteinte 

RELIEF 

10 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données sur les documents administratifs 

volés (SAD) 

10 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données SLTD d’INTERPOL (documents 

de voyage et d’identité) 

5 ans pour les documents volés, perdus, révoqués ou 

invalides 

30 ans pour les documents volés vierges 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données sur les véhicules automobiles 

volés (SMV) 

5 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données sur les bateaux volés (SVD) 

10 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de données sur les œuvres d’art volées (WOA) 

30 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Fichiers d’analyse (données) 

10 ans 

ou durée de conservation inférieure fixée par la 

source ou lorsque la finalité est atteinte 

Base de gestion de la conformité 

6 mois avec possibilité de prolongation dans certaines 

conditions 

20 ans pour éviter tout traitement non autorisé ou 

erroné des données 

Traitement temporaire de grands ensembles de 

données 

2 ans (avec possibilité de prolongation dans des cas 

exceptionnels) 

ou durée de conservation inférieure lorsque la finalité 

est atteinte 
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